
 

 
CAPN 7 - 2020 

         Calendrier du 1 er semestre 
             Agents C de la DGFIP 

 
 
 
 
 

OBJET CAP CONSULTATION DIFFUSION 
ULYSSE 

- Titularisation dans la corps des 
agents administratifs des Finances 

publiques et de contractuels 
handicapés de catégorie C 

23/01 22/01 

 
 
          22/01 (9h) 

 
- Titularisation d'agents 
administratifs stagiaires 

2/04 1/04 1/04 (9h) 

- Titularisation d'agents administratifs 
stagiaires et de contractuels 
handicapés de catégorie C 

3(m)-6(am)-7/07 1 et 2/07            1/07(matin) 

 
 

 
Pour mémoire, la loi 2019-828 du 6 août 2019 de tra nsformation de la fonction publique réduit 
un certain nombre de compétences des CAP. 
 
Le décret 2019-1265 du 29 novembre 2019 met en plac e ces nouvelles règles du jeu pour les 
fonctionnaires de l'Etat. 
 
De fait, à compter du 1 er janvier 2020, les CAP (nationale et locale) ne son t plus compétentes en 
matière de mobilité (mutations). 
 
A compter du 1 er janvier 2021, les CAP (nationale et locale) n'exam ineront plus les décisions 
individuelles en matière de promotions (grade, éche lon). 
 
Au 1 er janvier 2021, les CAP deviennent compétentes pour l'examen du refus de demande 
initiale ou de renouvellement de télétravail, ou l' examen du refus d'une demande de congés au 
titre du compte épargne-temps (C.E.T.).  

 
 

Nos élus A.A.P.2 : 
 

  Titulaire :    Xavier THIERY   xavier.thiery@dgfip.finances.gouv.fr  
Suppléant : Karl JEROME   karl.jerome@dgfip.finances.gouv.fr  

 


